
REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DÉ L. RiTPUBLIEUE
DECRET No 80-165 du '18 Juin 196O

portant nomlnation des membres de Ia
ôomnission ad !hoc chargée de connal-
tre des faits reprochés au Camarade
ÀSSOGBA Faustin Ex-Econome de 1thôpi-
ta]. dê NATITINGOU.

LE PRESIDENT DE LÀ REPUBLII-UE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDIiNT DU

CONSEIL EXECUTIF NATION;L,

VU lrordonnance No 77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de la Loi Fondamentale de 1a Répub1lque Populalre.du Bénln ;

écret No BO-19 du 12 Février 1980 portant cornposition du Con-
Exécutif National et de son Comité Permanent ;

SUR déclsion du Gonseil des l'linistres en sa séance du 28 Décernbre
1979.
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VU lfordonnance No 76-9 du 9 Févrj.er 1976 éd,lctant 1és- ÙI-sposttions
en vue de }a répression discj.pllnalre des détournements et faits
assLmil"és commi! par J.es Agents de lrEtat et les Employés des
Entreprises dans lesquelles ltEtat a une participation ;

VU ltordonnance No 79-17 du 20 Avrtl 1979 édictant 1es dispositions
en vue de Ia répression àlsclplinaire des détournen'ents et faits
assimifés comrnii par les Agents de I rEtat et 1es Enrployés des
Dltreprises Publlques ;

DECRETE
Article 1er.- En appLlcatlon des disposltions des ordonnances
N1E=76:ffi'9 Févriàr 19766È79-17 du 20 ÀvriI 1979 susvisées, i1
est c#'une Commission ad rhcc de répresslon disciplinaire chargée
de connaitre des faits reprochés au Camarade ASSOGB,' FaustLn, ex-
Econome de lrHôpital de Natltlngou et tous autres camarades nls en
cause par 1es lnvestlgations.
Article 2.- La composition de La Commisslon est La sulvante :

Pré sldent Camarade BANKOLE Fernande ,
Populaire,

du Ministère de Ia Justlce

- TOUKOUROU Taoflqui Mamadou, de lrlnspection
Générale dtEtat, Section Financière,

Membr es C amarad e s
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- AGBOTON Gérard, de Irlnspection GénÇrgJ"e. d]lEtat, Sec-
tion Admlnistrative;

- GANDAHO Apo1l1naire, du I'{inistère du Travail et des
Affaires Sociales,

- ADJOBO Irurocent, du lllnistère des Finances,

- Adjudant CHAHOUNKA Victor,
du Bénln,

des Forces Armées PoPula.ires

- AdJudant NOMA ,Sint1, des Forces i+rmées Populaires rlu
Bén1n,

- SAIZONOU Jean-Louis, du lvlinistère de la Santé Publique,

a Commission qui déposera son rapport dans J-es quinze
i sulvront sa-salsine indiquera 1a date dreffet des

Articfe J.-.L(TIJJours qu
mesures qur elle aura préccnisées.

Article 4.- Le présent décret sera publié et communiqué partout où
beso:LE §éra.

Fait à Cotonou, 1e 18 Juin 19BO

par f e Président de 1a RéPub^lique,
Chef de J-tEtat, Président du uonse'il

Exécutif National,
t

Mathleu KEREKOU

Ampl-lations : PR I CC du FRPB 4 SGG 4 Président.e!.]Iernhres 1O.'


